
 

 

PROCÈS-VERBAL 
 

Procès-verbal de l’assemblée générale annuelle de parents de l’école Grand-Défi, tenue 
le lundi 23 septembre 2024, à 18 h. 
 

1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

Monsieur Sébastien Rioux souhaite la bienvenue aux personnes présentes : Myriam 
Bélanger, Karel Cormier, Isabelle Côté et Danny Brière (par TEAMS), Mélanie 
Deschênes. 

2. NOMINATION D’UN PRÉSIDENT D’ASSEMBLÉE 

Monsieur Rioux est nommé président d’assemblée. 

3. NOMINATION D’UNE SECRÉTAIRE D’ASSEMBLÉE 

Monsieur Rioux propose Mélanie Deschênes comme secrétaire d’assemblée. 

 
4. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR  
 

Madame Isabelle Côté, appuyée par madame Myriam Bélanger, propose l’adoption 
de l’ordre du jour. 

 

5. APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 
PRÉCÉDENTE 

 
Monsieur Danny Brière propose l’adoption du compte-rendu de l’assemblée 
annuelle de l’an passé. Approuvé à l’unanimité. 

 

6. PRÉSENTATION DU RAPPORT ANNUEL 

Monsieur Danny Brière fait la lecture d’un mot de bienvenue. Présentation de 
l’ancien conseil d’établissement et lecture rapide de celui-ci par monsieur Rioux. 
 
Monsieur Danny Brière, appuyé par madame Karel Cormier, propose l’adoption du 
rapport annuel 2023-2024. 
 
 
 
 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE PARENTS  
 

École Grand-Défi 
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7. PROJET ÉDUCATIF ET PLAN D’ACTION 

Présentation du projet éducatif : Mission, vision, valeur. Belles réussites à notre 
école, la bienveillance fait partie prenante par différents gestes. La collaboration 
est valorisée et l’engagement à développer. Les enjeux : persévérance scolaire et 
conscience de soi et des autres. 

 Madame Karel Cormier, appuyée par madame Myriam Bélanger, propose l’adoption  
 du projet éducatif.  
 

8. RÔLES ET FONCTIONS DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT ET DU COMITÉ DE PARENTS 

Monsieur Rioux explique le rôle et les fonctions du conseil d’établissement. Le CÉ 
donne les grandes orientations. Le comité de parents, c’est la voix des parents. 

 
8.1 Facebook et site web 
 
Présentation du site web du Mistral et questionnement aux membres sur leur  
Intérêt. Monsieur Danny Brière, appuyé par madame Isabelle Côté, propose qu’un 
site web soit fait pour le Grand-Défi. 
 

9. ADOPTION D’UNE PROCÉDURE D’ÉLECTION 

9.1 NOMINATION D’UN PRÉSIDENT D’ÉLECTION 

  Madame Isabelle côté, propose monsieur Sébastien Rioux. 

9.2 NOMINATION DES SCRUTATEURS 

Madame Isabelle Côté, propose madame Mélanie Deschênes. 

9.3 POSTES À COMBLER DES MEMBRES ET SUBSTITUTS 

1 poste à combler. 

9.4 OUVERTURE DE LA PÉRIODE DE MISE EN CANDIDATURE 

Madame Karel Cormier, propose madame Myriam Bélanger. 

9.5 FIN DE LA PÉRIODE DE MISE EN CANDIDATURES 

9.6 VÉRIFICATION DE L’INTÉRÊT DES PERSONNES PROPOSÉES 

Vérification faite. 

 



 

9.7 ÉLECTION PAR SCRUTIN SECRET (EN CAS D’ÉGALITÉ, REFAIRE UN SECOND 
VOTE ET SI L’ÉGALITÉ EST MAINTENUE, UN TIRAGE AU SORT SERA 
EFFECTUÉ) 

Madame Myriam Bélanger accepte. 

9.8 PROCLAMATION DES ÉLUS 

Monsieur Sébastien Rioux félicite l’élue 

9.9 RÉSOLUTION DE NOMINATION DES ÉLUS 

Madame Isabelle Côté approuve la nomination de madame Myriam Bélanger. 

10. COMITÉ DE PARENTS 

10.1 PRÉSENTATION DU RAPPORT DU DÉLÉGUÉ DU REPRÉSENTANT AU COMITÉ 
DE PARENTS 

10.2 ÉLECTION DU REPRÉSENTANT ET SON SUBSTITUT 

Monsieur Danny Brière est élu représentant au comité de parents. 

11. CONSULTATION SUR LA COMPOSITION DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT POUR 
L’ANNÉE SUIVANTE 

Madame Isabelle Côté, appuyée par madame Myriam Bélanger, propose le statu quo 
à 2 parents. 

12. DATE DE LA PROCHAINE ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ET PREMIÈRE RENCONTRE DU CÉ 

La prochaine assemblée générale des parents aura lieu le 22 septembre 2025. 

La première rencontre du conseil d’établissement 2024 est le 23 septembre à 19 h. 

La première rencontre du conseil d’établissement 2025 est le 22 septembre à 19 h. 

13. PÉRIODE DE QUESTIONS 

Aucune question. 

14. LEVÉE OU AJOURNEMENT DE L’ASSEMBLÉE 

L’ordre du jour étant épuisé, madame Isabelle Côté, appuyée par madame Karel 
Cormier, propose la levée de l’assemblée à 18 h 43. 


